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Préambule 
 
 
La société COGEDIM PROVENCE a un projet d’habitat (environ 205 logements) sur un 
terrain d’environ 1,9 ha localisé sur la commune de Hyères les Palmiers (Var), au niveau du 
Quartier des Salins, entre la route des Vieux Salins et le Boulevard du Front de Mer. 
 
Dans le détail, le projet d’habitat comprend : 

- des bâtiments de logements (logements sociaux et logements en accession), 
- des commerces, 
- des accès, 
- des parkings, 
- des aménagements paysagers, 
- des structures de rétention. 

 
Dans ce cadre, un dossier Loi sur l’eau (également dénommé « Dossier de déclaration au 
titre des articles L. 214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement ») a été déposé en 3 
exemplaires aux services de la Police de l’eau de la DDTM du Var, le 22 décembre 2016. 
 
Dans un courrier en date du 11 01 2017, les services de la Police de l’eau de la DDTM du 
Var sollicitent des informations complémentaires. 
 
 
Cette présente note a pour objectif de répondre à chacune des questions posées. 
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Fouille

Rejet vers 
l'exutoire

(fossé de collecte)
Filtre

Niveau de la nappe

Ouvrage de traitement 

Ouvrage de 
pompage

1- Point n° 1 
La DDTM 83 demande : 

Rappels : au droit du secteur d’étude, le toit de la nappe a été repéré entre 1,10 et 1,26 m de 
profondeur. L’état de l’aquifère n’est pas bon, du point de vue qualitatif. La nappe au droit du 
projet est vraisemblablement peu utilisée car aucun puits ou forage n’a été recensé à 
proximité. Elle n’est manifestement pas utilisée en eau d’arrosage en raison de sa 
concentration probablement élevée en sel (en effet, il s’agit d’une nappe qui est en 
communication avec la mer : la nappe doit probablement être saline (source : Hydro sol)). 
Localement, elle n’est probablement pas utilisée à des fins agricoles en raison de l’absence 
de surfaces agricoles. Les réserves de la nappe ont été estimées de 22 à 29 Millions de m³. 
La nappe alluviale présente une superficie d’environ 29 km². De ce fait, la surface du projet 
(1,9 ha) représente 0,0006 % de la superficie de la nappe. 
 
Quoiqu’il en soit, lors de la période, de travaux, afin d’éviter tout contact direct avec la 
nappe, les travaux relatifs aux fondations seront réalisés en période de nappe basse. S’il 
devait s’avérer nécessaire de réaliser des pompages, afin de rabattre la nappe, les 
opérations ne seraient pas importantes, ni en volume, ni en durée. En effet, le fond de fouille 
ne sera qu’à environ 1,50 m de profondeur. D’autre part, ces opérations seraient limitées 
dans le temps, dans la mesure où ce type de travaux sera réalisé en moins de deux mois 
(par précaution, il a été annoncé 3 mois dans le dossier Loi sur l’eau). 
 
De ce fait, sur le plan qualitatif, compte tenu de la nature des travaux, du contexte 
hydrogéologique et des mesures qui seront prises, les risques de contamination des eaux 
souterraines apparaissent limités en période de chantier. 

D’autre part, un calcul rapide montre que même si l’on pompait 20 litres d’eau par seconde 
sans discontinuer pendant 3 mois, cela ne représenterait que 0,006 % du volume de la 
nappe. Rappelons de plus que les eaux d’exhaure seront, après traitement, rejetées dans un 
fossé proche, qui est relation avec cette nappe. De ce fait, les eaux seront très rapidement 
restituées au milieu naturel. 
 
De ce fait, sur le plan quantitatif, compte tenu de la nature des travaux, de la durée des 
travaux, de la faible profondeur de fouille nécessaire, l’impact des opérations de pompage 
sur la nappe, apparaît extrêmement limité. 
 
Le schéma ci-après permet de schématiser les modalités des opérations de rabattage de 
nappe : 

NB : la cote fil d’eau du fossé de collecte sera effectivement en dessous du niveau du fond 
de fouille 
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2- Point n° 2 
La DDTM 83 demande : 

Le formulaire Natura 2000 a bien été signé par M. Jouanel (COGEDIM) et envoyé (en 3 
exemplaires) à la DDTM par courrier le 23/12/2016. 
 
Quoiqu’il en soit, figure ci-après la page signée relative au formulaire simplifié Natura 2000. 
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3- Point n° 3 
La DDTM 83 demande : 

 
 
Pour le secteur relatif aux logements sociaux, ce sera le bailleur social qui 
entretiendra les ouvrages hydrauliques. 
 
Pour le secteur relatif aux logements en accession, ce sera le Syndic de 
copropriété qui entretiendra les ouvrages hydrauliques. 
 
Rappels :  

L’entretien des ouvrages d’eaux pluviales concerne les regards, les 
collecteurs, les grilles, les structures de rétention. 
 
L’entretien du réseau de collecte comprendra des visites de contrôle. A 
l’occasion de ces visites, les opérations de nettoyage ou de curage seront 
définies. 
 
Les structures de rétention seront privées. L’entretien des structures de 
rétention consistera en une inspection annuelle, voire après chaque grosse 
pluie. Les opérations d’entretien devront principalement viser à maintenir : 

- la capacité de rétention, 
- le maintien du bon fonctionnement des ouvrages. 

 
NB 1 : les bassins de rétention enterrés seront hydrocurables et visitables. 
 
NB 2 : en cas de pollution accidentelle, l’intervention des équipes de secours 
permettra : 

- soit l’évacuation par pompage des volumes piégés (le cas échéant), 
- soit la réalisation d’un nettoyage complet des canalisations 

concernées (le cas échéant), 
- soit le décapage des sols (le cas échéant). 

 
Les produits seront évacués selon une filière agréée. 
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4- Point n° 4 
La DDTM 83 demande : 

 
Les résultats de l’étude géotechnique seront fournis à la DDTM du Var. 
 
Dans tous les cas, les résultats de l’étude géotechnique ne remettront pas en 
cause la réalisation des noues paysagères, ni du bassin de rétention, dans la 
mesure où ceux-ci ont été prévus à très faible profondeur (40 cm pour les 
noues paysagères et 60 cm pour le bassin de rétention). 
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